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ARRÊTÉ MODIFICATIF N° 35-2021-08-19-00002

portant mise à jour des annexes de l’arrêté du 21 avril 2017
définissant les réseaux routiers « 120 tonnes », « 94 tonnes » et « 72 tonnes » du département d’Ille-

et-Vilaine accessibles aux convois exceptionnels, sous réserve du respect des caractéristiques de
poids et de gabarit maximales et des prescriptions associées

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, R.433-1 à R.433-6, R.433-8 à R. 433-16 ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n° 2009-615 du 03 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation et son annexe ;

Vu le décret n° 2017-16 du 06 janvier 2017 relatif à la circulation des transports exceptionnels ;

Vu l'arrêté du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins ou de
véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque, notamment son article 9 bis ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 avril 2017 définissant les réseaux routiers «  120 tonnes », « 94 tonnes » et
« 72 tonnes » du département d’Ille-et-Vilaine accessibles aux convois exceptionnels sous réserve du respect
des caractéristiques de poids et gabarit maximales et des prescriptions associées ;

Vu la  note  d’information  ministérielle  du  22  juillet  2016  relative  à  la  généralisation  de  la  procédure
d’instruction simplifiée des transports exceptionnels ;

Vu l'avis du Président du Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine du 10 juin 2021 ;

Considérant que la fréquence de passage de certains convois exceptionnels sur certaines routes ou portions de
routes départementales nécessite de les intégrer aux réseaux « 120 tonnes », « 94 tonnes » et « 72 tonnes » ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les annexes 1 et 4 jointes au présent arrêté annulent et remplacent les annexes 1 et 4 de l’arrêté préfectoral
du 21 avril 2017.

Article 2 :

Les dispositions de l ‘arrêté préfectoral du 21 avril 2017 restent inchangées.

Article 3 :

Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  d’Ille-et-Vilaine  et  le  directeur  départemental  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.
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